
  

UNIVERSITE CÔTE D’AZUR – SIREN 130 025 661 
GRAND CHATEAU – 28 AVENUE VALROSE 

BP 2135 – 06103 NICE CEDEX 2 

DELIBERATION N° 2020-13 
 
SEANCE DU CONSEIL ACADEMIQUE  
 

 DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL 
 UNIVERSITE COTE D’AZUR 
  
 DU 10 MARS 2020   
 

Objet : Convention d’objectifs et de moyens avec FACE 06 
 
LE CONSEIL ACADEMIQUE DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 
 
Vu le code de l’éducation,  
Vu l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes de 
rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de ses statuts,  
notamment ses articles 45 et 47, 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur,  
Vu la délibération n°2020-01 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur en date du 09 janvier 2020 portant 
élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président de létablissement expérimental Université Côte d'Azur, 
Vu la délibération n° 2020-03 du Conseil d’Administration désignant M. Noël DIMARCQ en qualité de Vice-Président 
chargé de la Recherche et de I'Innovation 
Vu la délibération n° 2020-05 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur désignant M. Stéphane AZOULAY 
en qualité de Vice-Président chargé de la Formation 
Vu la délibération n° 2020-17 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur désignant Mme Marie-Albane 
WATINE en qualité de Vice-Présidente chargée de la Vie Universitaire et de Campus 
Vu l'ensemble des pièces transmises aux membres, 
 
Entendu l’exposé de Mme Marie-Albane WATINE, Vice-Présidente  chargée de la Vie Universitaire et de Campus 
d’Université Côte d’Azur, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil académique de l’établissement expérimental d'Université Côte d'Azur  
Adopte le projet de convention d’objectifs et de moyens avec FACE 06 tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
Cette délibération est adoptée à la majorité des suffrages valablement exprimés 
Membres en exercice : 79 
Quorum : 41 
Membres présents et représentés : 69 
Abstentions : 14 
Voix contre : 19 
Voix favorables : 36 
 
Fait à Nice, le 10 mars 2020 
 
 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2020-13 

PUBLIE SUR LE SITE INTERNET D’UCA LE : 01/04/2020 

TRANSMISE AU RECTEUR LE : 01/04/2020 
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MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION :  

En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication 
et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 
 

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2020 
 

Université Côte d’Azur - FACE 06 
 
 
ENTRE 

 
L'Université Côte-d’Azur, dont le siège est situé au Grand Château, 28 avenue Valrose BP 2135 - 
06103 Nice Cedex 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
expérimental, représentée par son président, Monsieur Jeanick Brisswalter, d’une part, 
 
 
 

Ci-après dénommée 
« UCA » 

  
ET: 

 
La Fédération des Associations et Corporations Étudiantes des Alpes-Maritimes, association régie 
par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis 9 rue Alsace Lorraine, 06000 Nice, 
représentée par son président Amaury Baudoux, numéro de SIRET 5045541700026, d'autre part 
 

 
 

Ci-après dénommée  
« FACE 06 »  

 
 

Conjointement, « les parties » 
 
 
 
 

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
En application des dispositions de l'article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l'article I du décret 2001-495 du 6 
juin 2001, pris pour l'application de I'article 10 de la loi n'2000-321 du 72 avril 2000 et relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
Par délibération du … du Conseil Académique en date du …../………/2020, UCA a accordé à 
l’association FACE 06, une subvention d'un montant maximum de 67 100 euros. 



 
 
 
 

EN CONSEOUENCE DE QUOI LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

La subvention d’UCA a pour objet de donner à l'association FACE 06, les moyens de poursuivre et 
développer ses actions en faveur de la vie étudiante. 
 
1.1. Cette dernière s'engage à réaliser les objectifs ci-dessous et à mettre en œuvre à cette fin 
tous les moyens nécessaires à leur bonne exécution. 
 
Objectifs :  

- L'insertion des étudiants dans la communauté universitaire et le développement de liens 
entre les étudiants de l'université issus de toutes les composantes d’UCA 

- L'appropriation de l‘université par les étudiants et le développement du sentiment 
d'appartenance à l’université 

- L’image et l'ouverture de l’université sur l’extérieur 
- La citoyenneté étudiante via le développement d'un tissu associatif de qualité 
- L'amélioration de la qualité de vie des étudiants (culture, sport, santé, solidarité, etc…)  
- Les actions en faveur de l'égalité des chances et de la lutte contre l'exclusion 

 
Pour atteindre ces objectifs d'animation de la vie étudiante, la FACE 06 devra notamment mettre 
en œuvre en 2020 les projets suivants en lien étroit avec UCA. 
 
La Journée d'Accueil des Étudiants - Montant maximal 25 000 € 
La FACE 06 mettra en place une manifestation gratuite qui rassemblera les étudiants primo-
entrants de l'ensemble des composantes de I'UCA. Cette manifestation aura lieu en début d'année 
universitaire, au plus tard mi-octobre et aura pour objectif de rassembler les étudiants UCA au-
delà de leur filière et de leur composante lors d'une journée de découverte du territoire, des 
services de vie étudiante d’UCA, agrémentée d'activités sportives et festives. 
  
L’épicerie solidaire et sociale AGORAé - Montant maximal 15 000 € 
L’AGORAé est une épicerie sociale et solidaire située dans le centre de Nice, qui permet depuis 
maintenant 8 ans à près de deux cents étudiants en situation de précarité de se nourrir et de 
s’habiller au quotidien en bénéficiant des produits à 15% des prix du marché. C’est également un 
lieu de vie, proposant de manière régulière des événements à ses bénéficiaires afin d’entretenir 
des liens sociaux et de mener des actions de prévention. L’AGORAé est tenue au quotidien par les 
membres de l’équipe FACE 06 ainsi que des services civiques.   
 
Le FACE’TIVAL - Montant maximal 15 000 € 
Au mois de mars, plus de 3 000 étudiants seront accueillis au Théâtre de Verdure de Nice pour 
une après-midi culturelle, festive et écoresponsable. La manifestation, propre à renforcer la 
cohésion étudiante et le sentiment d’appartenance, réunira les étudiants venant de toutes les 
composantes.  
 
La FACE PARADE – Montant maximal 6 000 € 
La FACE PARADE est un rendez-vous étudiant proposé à tous les étudiants d’UCA. En partenariat 
avec la ville de Nice et le CROUS, les étudiants d’UCA se joindront à la programmation officielle du 
réputé Carnaval de la Ville de Nice. Plus de 4 000 étudiants sont présents afin de participer à la 



parade traversant le centre de la ville. Les étudiants pourront enfin se retrouver afin d’assister à 
une scène musicale où se produiront des artistes de renom. La manifestation, propice à la 
découverte du patrimoine culturel du territoire est aussi propre à renforcer les liens sociaux entre 
tous les étudiants d’UCA. 
 
Plan d’information sur l’Idex auprès des étudiants  
En fil rouge, et à travers chacun de ses projets, la FACE 06 proposera à UCA une méthode de 
diffusion et d’information auprès des étudiants sur le contexte, le périmètre et les enjeux de l’Idex. 
L’objectif est qu’un maximum d’étudiants de l’établissement dispose d’une information précise 
leur permettant de mieux se repérer, de prendre leur place et de s’inscrire comme des acteurs du 
projet d’établissement.  
 
 
La Direction de Vie Universitaire sera garante du respect de la forme des projets (descriptifs, 
budgets, pièces justificatives) la pertinence du fond étant fixé par la présente convention 
d'objectifs. L'absence de dépôt ou de validation d'un projet par Ia DVU annulera de fait le 
versement du montant de l’opération. 
 
1.2. Dans le cadre d'un accompagnement privilégié aux associations participant plus directement 
des actions de valorisation de l'établissement ou à des actions co-pilotées avec l'établissement, 
UCA s'engage à participer à leurs frais de fonctionnement au-delà du financement de projets 
spécifiques. Dans ce cadre, l'association FACE 06 bénéficie d'une subvention libre de 
fonctionnement correspondant à 10% du montant des projets financés soit 6 100 €. 
La DVU sera garante du contrôle des budgets et pièces justificatives, la pertinence du fond étant 
actée par la présente convention d'objectifs. L'absence de présentation des justificatifs de 
dépenses de frais de structure annulera de fait le versement du montant prévu. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
La subvention universitaire, d'un montant de 67 100 € maximum est versée au bénéficiaire au titre 
de l’année 2020. 
 
La subvention sera versée de la manière suivante :  

- un premier versement de 40 000 € à la signature de la présente ; 
- un deuxième versement de 20 000 € au mois de mai 2020 ;  
- un versement d’un montant maximal de 7 100 € au plus tard fin octobre à réception des 

derniers bilans des opérations énumérées à l’article 1. 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
Le versement de la subvention implique que le bénéficiaire réalise les opérations définies à l'article 
premier de la présente, et selon les modalités définies par la charte initiatives étudiantes en 
vigueur. 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DE LA CONVENTION 
 
Les responsables de l'association rencontreront les représentants d'UCA, dès le départ de 
l’organisation de chacun des projets et au plus tard un mois avant la réalisation de ceux-ci. En 
complément, dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma directeur de la Vie Étudiante, au moins 
un rendez-vous cadre, transversal, sera organisé chaque année afin d’échanger sur les difficultés, 
opportunités et ambitions de la FACE 06 et sur la trajectoire en termes de Vie Étudiante d’UCA. 
 
 



ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
Une vigilance particulière devra être apportée à la valorisation d’UCA en tant que partenaire de 
premier ordre, cela sur l’ensemble des supports de communication (média, réseaux sociaux, 
vidéos, affiches, …).  
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année civile 2020. 
 
ARTICLE 7 : CLAUSES DE RESILIATION ET DE REVERSEMENT 
 
UCA peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel 
de la subvention accordée dans les cas suivants : 
 

- non-respect des obligations du bénéficiaire fixées dans la présente convention, 
- utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux objectifs identifiés à 

l'article premier 
- en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire. 

 
La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et 
entraînera l'émission d'un titre de recette d'une somme équivalente au profit d’UCA. 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCE 

L'association s'engage à contracter toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile et notamment garantir UCA de tous les sinistres ou dommages dont elle 
pourrait être responsable. La preuve d'avoir satisfait à ces exigences sera fournie à UCA par la 
production d'une attestation ou d’une note de couverture du ou des assureurs, à joindre en 
annexe à la présente. 
 
ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige, les parties conviennent par la présente convention que le Tribunal administratif 
de Nice est compétent. 
 
ARTICLE 10 : PRISE D'EFFET 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. 

Fait à Nice, le …………………………………………., en …… exemplaires : 

 
 
Pour la FACE 06,        Pour UCA  
BAUDOUX Amaury                 BRISSWALTER Jeanick 
 
Président de la FACE 06              Président d’UCA   


